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LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

VU 	La Loi n° 90-032 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la 
République du Bénin ; 

VU 	la Proclamation le ler  Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des 
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996 ; 

VU le Décret n° 99-309 du 22 Juin 1999 portant composition du 
Gouvernement ; 

VU 	le Décret n° 96-402 du 18 Septembre 1996 fixant les structures de la 
Présidence de la République et des Ministères ; 

VU 	le Décret n° 97-271 du 09 Juin 1997 portant attributions, organisation et 
fonctionnement du Ministère de l'Éducation Nationale et de la Recherche 
Scientifique ; 

VU l'Arrêté n° 0111/MENRS/CAB/DC/DPP du 31 Août 1999 portant 
conditions générales de création, d'ouverture, d'extension, de transfert, de 
fonctionnement et de fermeture d'un établissement privé d'enseignement 
scolaire, universitaire, para scolaire et para universitaire, et procédures 
administratives ; 

VU 	le Rapport Général de la Commission ad'hoc chargée de la visite de site 
des établissements privés d'Enseignement Secondaire, Technique et 
Professionnel non autorisés ; 

VU les Propositions du Conseil Consultatif National en sa session 
extraordinaire du Lundi 19 Février 2001 ; 

VU 	le compte rendu de la dite session ; 

SUR Proposition du Directeur de la Programmation et de la Prospective et du 
Directeur des Enseignements Technique et Professionnel ; 

RÉPUBLIQUE DU BÉNIN ARRÊTÉ 
4t` 

ANNÉE 2001 N°0030/MENRS/CAB/DC/DPP/SP 



«Me 

ARRÊTE 

CHAPITRE 1er DE LA CRÉATION DES ETABLISSEMENTS PRIVES 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET 
PROFESSIONNEL 

  

ARTICLE 1er.-  Les Établissements Privés d'Enseignement Secondaire 
Technique et Professionnel suivants sont autorisés à ouvrir la première année. 

CRÉATIONS D'ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS D'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

1.- DÉPARTEMENTS DE L'ATLANTIQUE ET DU LITTORAL 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

, 	
NOM DES 

ETABLISSEMENTS NOM DU FONDATEUR 
FILIÈRES 

OUVERTES 
(CYCLE) 

COTONOU 
(Avotrou) 

Collège 
d'Enseignement 
Technique de la 

Concorde 
(Annexe de Suru-LéréL 

M. KENAGNON , 
I. ATINDEHOU , 

Z. AFFIFOH. 

-Aide Comptable 
(1er  Cycle) 

2 
COTONOU 
(Sodjatimè) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique Moderne 
Intégré 

GLELE A. K. Louis 
Mesmin 

-Comptabilité (G2) 
(2nd Cycle) 

3 

COTONOU 
(Ahouansori) 

Haute Ecole de 
Secrétariat et de 

Comptabilité 
«L'Educateur » 

ASSOGBA Bertin 
Aide Comptable 

( 1er  Cycle) 
-Secrétariat (G1) 
-Comptabilité (G2) 

(2nd  cycle) 

4 

COTONOU 
(Djomèhountin) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique et 
Commercial « Les 

Aubergines du Golfe » 

GNACADJA 
Hounsou Patrice 

-Aide Comptable 
-Employé de 
Bureau 

(1er  Cycle) 
-Comptabilité (G2) 

(2nd  Cycle) 

5 
COTONOU 
(Gbédokpo) 

Centre d'Etudes 
Touristiques 
AAT-I PAAM 

LOHENTO Richard Tourisme 
(1er  Cycle) 

6 

COTONOU 
(Kouhounou) 

Collège Polytechnique 
Mixte d'Agriculture , 

d'Elevage d'Industrie et 
de Commerce 
( CP/MAEC) 

ADJOVI Prosper Comptabilité (G2) 
(2nd  Cycle) 

2 



1 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

NOM DU FONDATEUR 
FILIÈRES 

OUVERTES 
(CYCLE) 

7 
ABOMEY-CALAVI 
(Abomey-Calavi) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique la VOIE 

ZANNOU Hounsou 
Narcisse 

Aide Comptable 
(1 er  Cycle) 

8 
TOFFO 

(Ouègbo) 
Collège Technique 

T. KING 
GOGOFIOGO 
K. Théophile 

Comptabilité (G2) 
(2nd  Cycle) 

9 
ABOMEY-CALAVI 

(Godomey) 
Collège 

d'Enseignement 
Technique « Le Saint 

Père » 

BOGNINOU M. 
Cossi 

Comptabilité (G2) 
(2 ,—nd Cycle) 

Total : Neuf (9) Créations 

2.- DÉPARTEMENTS DU MONO ET DU COUFFO 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS NOM DU FONDATEUR 

FILIÈRES 
OUVERTES 

(CYCLE) 

10 
COME 
(Comè) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique Fraternitas 

GAGNON 
Bonaventure 

Aide Comptable 
(1 er  Cycle) 

Total : Une (1) Création 

3.- DÉPARTEMENTS DE l'OUÉMÉ ET DU PLATEAU 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

, 	
NOM DES 

ÉTABLISSEMENTS 
NOM DU FONDATEUR 

FILIÈRES OUVERTES 
(CYCLE) 

11 

PORTO-NOVO 
(Déguè — Gare) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique, Industriel 
et Commercial 

CHOL-FAL 

CHOLAGBADE 
Falilou 

Génie — Civil : 
Constructeur en 
bâtiment 

(1 er  Cycle) 

OBI 

3 



UNI 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS NOM DU FONDATEUR 

(CYCLE)  

FILIÈRES OUVERTES 

12 

PORTO-NOVO 
(Déguè — Gare) 

Collège Technique 
Le Persévérant 

Da GBADJI 
Laurent 

-Aide Comptable 
-Employé de 
Bureau 

(ler  Cycle) 
-Comptabilité (G2) 
-Commerce (G3) 

(2nd  Cycle) 

13 
PORTO-NOVO 
(Djègan-Daho) 

Collège 
Polytechnique 
Reine Beatrix 

OLOUFADE 
Daouda 

Aide Comptable 
(1er  Cycle) 

14 
PORTO-NOVO 

(Ouando) 
Collège 

d'Enseignement 
Technique AMADOU 

HAMPATE BA 

DOSSA Blanchard 
et ASSOGBA 

Justin 

Comptabilité (G2) 
(2nd  Cycle) 

15 

PORTO-NOVO 
(Ouando) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique et 
Professionnel 

« LA VERVEINE » 

TADJOU Ganiou 
Aide comptable 

(le.  Cycle) 
Comptabilité (G2) 

(2nd  Cycle) 

16 

ADJA-OUERE 
(Ikpinlè) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique Sainte 
Marie des Anges 

AVOCE Daniel 
Ambroise 

Comptabilité G2 
(2nd  cycle) 

Total : Six (6) Créations 

4.- DÉPARTEMENTS DU ZOU ET DES COLLINES 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS NOM DU FONDATEUR 

FILIÈRES 
OUVERTES 

(CYCLE) 

17 
BOHICON 

(Houndonho) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique et 
Professionnel 
« La Trinité » 

LOKONON Félicien 
Comptabilité G2 

(2nd  cycle) 

Total : Une (1) création it 

IR" 
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OMI DIX SEPT (17) ETABLISSEMENTS PRIVES D'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL SONT AUTORISES A 
OUVRIR LEURS PORTES EN REPUBLIQUE DU BENIN. 

CHAPITRE 2 .- DE L'EXTENSION DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET 
PROFESSIONNEL 

ARTICLE 2.-  Des extensions sont autorisées dans les Établissements Privés 
d'Enseignement Secondaire Technique et Professionnel suivants : 

EXTENSIONS D'ÉTABLISSSEMENTS PRIVÉS D'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

A.- AU PREMIER CYCLE 

1.- DÉPARTEMENTS DE L'ATLANTIQUE ET DU LITTORAL 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

CLASSES AUTORISEES 
(FILIÈRES) 

1 

COTONOU 
(Avotrou) 

Collège 
d'Enseignement 
Technique de la 

Concorde 
(Annexe de Suru-Léré) 

2001 

2e" et 3" années 
(Aide Comptable) 

2 
COTONOU 

(Ahouansori) 
Haute Ecole de 
Secrétariat et de 
Comptabilité « 
l'Educateur » 

2001 
2" et 3" années 
(Aide Comptable) 

3 

COTONOU 
(Djomèhountin) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique et 
Commercial « LES 
AUBERGINES DU 

GOLFE » 

2001 

2" et 3' années 
(Aide Comptable) 

4 COTONOU 
(Gbédokpo) 

Centre d'Etudes 
Touristiques 
AAT-I PAAM 

2001 
2eme  année 
(Tourisme) 

5 
ABOMEY-CALAVI 

(Godomey) 
Collège Professionnel 
d'Administration et de 

Gestion ( CPAG ) 

1999 
lève 	2' et 3eme  années 

(Employé de Bureau) 

«Mi 

Total : Dix (10) Extensions 1, 

5 



2.- DÉPARTEMENTS DU MONO ET DU COUFFO 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

CLASSES AUTORISEES 
(FILIÈRES) 

6 
COME 
(Comè) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique 
« Fraternitas » 

2001 
2ere  et 3ème  années 
(Aide Comptable) 

Total : Deux (2) Extensions 

3.- DÉPARTEMENTS DE l'OUÉMÉ ET DU PLATEAU 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

CLASSES AUTORISEES 
(FILIÈRES) 

7 

PORTO-NOVO 
(Déguè — Gare) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique, Industriel 
et Commercial 

CHOL-FAL 

2001  

2
ème  et 3ème  années 

(Génie Civil : 
Constructeur en 

Bâtiment) 

8 

PORTO-NOVO 
(Déguè — Gare) 

Collège Technique 
Le Persévérant 

2001 

2ème et 
 3ème années 

(Aide Comptable) 

9 

PORTO-NOVO 
(Djègan-Daho) 

Collège Polytechnique 
Reine Beatrix 

2001 

2ème et 3ème  années 
(Aide Comptable) 

Total : Six (6) Extensions 

DIX HUIT (18) EXTENSIONS DE GROUPES PEDAGOGIQUES SONT 
AUTORISEES AU PREMIER CYCLE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN REPUBLIQUE DU BENIN.7u- 

6 
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1.- DÉPARTEMENTS DE L'ATLANTIQUE ET DU LITTORAL 	co/ de  

4- 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

• NOM DES 
ETABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

-4*-------....-e-.../.- 
CLASSES AUTORISEES 

(FILIÈRES) 

1 
ABOMEY-CALAVI Collège 

d'Enseignement 
Technique Jean 

Michel Le Faucon 

2000 
2"d 
	è 
1 -re  et Tle G1 

(Secrétariat) 

2 
COTONOU 
(Sojèatinmè) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique Moderne 
Intégré 

2001 
1 ère  et Tle G2 
(Comptabilité) 

3 
COTONOU 

(Ahouansori) 

Haute Ecole de 
Secrétariat et de 

Comptabilité 
“I'Educateur » 

2001 
1 ère et Tle G2 
(Comptabilité) 

4 

COTONOU 
(Kouhounou) 

Collège Polytechnique 
Mixte d'Agriculture , 

d'Elevage d'Industrie 
et de Commerce 

( CP/MAEC) 

2001 

l ère  et Tle G2 
(Comptabilité) 

5 COTONOU 
(Sainte Rita) 

Ecole de Hautes 
Technologies (E.H.T) 

1988 1 ère  et Tle F2 
(Electronique) 

6 
ABOMEY-CALAVI 

(Godomey) 
Collège Professionnel 
d'Administration et de 

Gestion ( CPAG ) 

1999 
Tle G2 (Comptabilité) 

Total : Douze (12) extensions. 

2.- DÉPARTEMENTS DU MONO ET DU COUFFO 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

CLASSES AUTORISEES 
(FILIÈRES) 

7 

LOKOSSA 
(Lokossa) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique 
« l'Espérance de 

Lokossa » (CO.E.L) 

2000  

2nd  G1 (Secrétariat) 
Tle G2 (Comptabilité) 

1 
Orn 

B.- AU SECOND CYCLE 

7 
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N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

CLASSES AUTORISEES 
(FILIÈRES) 

8 
COME 
(Comè) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique 
« Fraternitas » 

1999 
Tle G2 (Comptabilité) 

Total : Trois (3) Extensions 

4.- DÉPARTEMENTS DE l'OUÉMÉ ET DU PLATEAU 

N° 
CIRC. URBAINES 

SOUS-PRÉFECTURES 
(COMMUNE) 

NOM DES 
ÉTABLISSEMENTS 

ANNÉE DE 
CRÉATION 

CLASSES AUTORISEES 
(FILIÈRES) 

9 
ADJA-OUERE 

(Ikpinlè) 
Collège 

d'Enseignement 
Technique Sainte 
Marie des Anges 

2001 
1 ere  et Tle G2 
(Comptabilité) 

10 

PORTO-NOVO 
(Ouando) 

Collège 
d'Enseignement 

Technique AMADOU 
HAMPATE BA 

2001 

1 ère  et Tle G2 
(Comptabilité) 

11 

PORTO-NOVO 
(Déguè — Gare) 

Collège Technique 
Le Persévérant 

2001 

1ère  , Tle G2 
(Comptabilité) 
1 	et Tle G3 
(Commerce) 

Total : Huit (8) Extensions 

VINGT TROIS (23) EXTENSIONS DE GROUPES PEDAGOGIQUES 
SONT AUTORISEES AU SECOND CYCLE DE L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN REPUBLIQUE DU 
BENIN. 

ARTICLE 3.-  Des transferts d'établissements secondaires technique et 
professionnel privés ci-dessous sont autorisés pour compter de la rentrée 
scolaire du 02 Octobre 2000. 

TRANSFERTS D'ETABLISSEMENTS SECONDAIRES TECHNIQUE ET 
PROFESSIONNEL 2000-2001 

8 



LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Vero; .ckeZ 

e-'«ge .• .-"'" 	•:;\ 

/ 

Damien Zinsou Modéran ALAHAS 

1.- DÉPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE ET DU LITTORAL 

N° 

SOUS-PRÉFECTURES 

CIRC. URBAINES 

NOM DES ÉCOLES ANCIEN 
EMPLACEMENT 

NOUVEL 
EMPLACEMENT 

1 COTONOU Collège 

"La Colombe" 

Sainte Rita Sainte Rita 

2 COTONOU Ecole de Hautes 
Technologies 

(E.H.T.) 

Akpakpa Sainte Rita 

Total : Deux (02) collèges 
AU TOTAL, DEUX (2) TRANSFERTS D'ETABLISSEMENTS 

SECONDAIRES D'ENSEIGNEMENTS TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 
PRIVES SONT AUTORISES EN REPUBLIQUE DU BENIN. 

«me 

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS PRATIQUES 

ARTICLES 4.  Les examens nationaux n'auront lieu que dans les filières disposant 
de programmes officiels. Ces filières sont fixées par un arrêté ministériel. 

fla«1 

AMPLIATIONS 
Original 	  01 
PR 	  01 
MFE 	  01 
DGB 	  

	

 	01 
CONTROLEUR FINANCIER 	 01 
MISAT 	 

	

 	01 
MDR 	  01 
MSP 	  01 
MECCAGPDPE 	  01 
MENAS 	  02 
CAB/MENRS 	  08 
DPP 	  10 
DETP 	  02 
DDE 	  06 
CIRC.SCOLAIRES 	  10 
PRÉFECTURES 	  06 
CIRC. URBAINES 	 

	

 	08 
ÉTAB. PRIVÉS 	  32 
JORB 	  02 
ARCH. NATIONALES 	  02 

ARTICLE 5.-  Le Directeur de la Programmation et de la Prospective, le Directeur 
des Enseignements Technique et Professionnel et les Directeurs Départementaux 
de l'Éducation sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature et sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République du Bénin. 

COTONOU, LE A 	aêetri 

9 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9

